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(54) Appareil de chauffage a circulation d’air

(57) La présente invention se rapporte à un appareil
de chauffage comportant une première enveloppe (2)
entourant un corps de chauffe (1) et une seconde enve-
loppe (3) entourant totalement ou partiellement la pre-
mière enveloppe (2) et laissant un espace libre entre les
deux enveloppes pour la circulation d'air chaud et d'air

froid autour du corps de chauffe (1), caractérisé en ce
qu'il comporte, reliant tout en obstruant l'espace libre
entre les deux enveloppes, la face avant de la première
enveloppe (2) et la face avant de la seconde enveloppe
(3), une plaque (6) pourvue d'une série de perforations
(7 et 8) pour la circulation d'air.
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Description

Objet de l'invention

[0001] La présente invention est relative à un appareil
de chauffage comportant des moyens destinés à amé-
liorer le flux d'air chaud.

Arrière-plan technologique à la base de l'invention

[0002] Certains appareils de chauffage actuels en-
castrables ou non, en particulier les inserts ou casset-
tes, sont alimentés par différents types de combustibles
solides, liquides ou gazeux. Ils comportent une premiè-
re enveloppe qui contient un corps de chauffe et diffé-
rents moyens assurant une combustion efficace suivant
le combustible pour lequel l'appareil a été conçu. Il est
également connu d'ajouter une deuxième enveloppe
autour de la première enveloppe, afin de récupérer la
chaleur et de l'acheminer vers la pièce à chauffer par
une convection d'air naturelle ou forcée à l'aide d'un ou
plusieurs ventilateurs.
[0003] Dans le cas où l'appareil de chauffage s'encas-
tre dans un mur ou une cheminée, il comporte en plus
un cadre, fixé sur la partie avant de la double enveloppe,
afin de faciliter et de cacher le raccordement avec la
structure portante (mur ou cheminée).
[0004] Dans l'appareil de chauffage, l'air froid, prove-
nant de la pièce ou pris à l'extérieur de celle-ci, circule
entre les deux enveloppes, se réchauffe au contact du
corps de chauffe et diffuse la chaleur dans le local à
chauffer en sortant par un espace périphérique libre pré-
vu entre les deux enveloppes.
[0005] Cependant, l'incorporation dans les appareils
de chauffage d'un espace libre entre les deux envelop-
pes peut provoquer des perturbations entre le flux d'air
ambiant aspiré depuis la pièce ou depuis l'extérieur de
la pièce et le flux d'air chaud acheminé vers la pièce à
chauffer.
[0006] Par conséquent, les flux d'air ne sont pas tou-
jours dérivés de la manière la plus efficace pour assurer
une sensation de bien-être pour le consommateur qui
se trouve dans la pièce à chauffer.

Description de l'invention

[0007] La présente invention concerne un nouvel ap-
pareil de chauffage destiné à modifier des flux d'air
chaud et d'air froid circulant dans ledit appareil de chauf-
fage et qui réponde de manière avantageuse au problè-
me susmentionné.
[0008] La présente invention concerne un appareil de
chauffage destiné à être encastré ou non dans une
structure portante telle qu'un mur ou une cheminée
d'une pièce à chauffer, et qui comporte une première
enveloppe incorporant un corps de chauffe réalisé en
des matériaux adéquats bien connus de l'homme de
l'art, tels que de l'acier, de la fonte, de la brique réfrac-

taire ou tout autre matériau et incorporant différents
moyens de combustion adaptés au combustible solide,
liquide ou gazeux utilisé, et une deuxième enveloppe
entourant totalement ou partiellement la première enve-
loppe destinée à récupérer la chaleur et à l'acheminer
vers la pièce à chauffer par convection naturelle ou for-
cée à l'aide d'un ou de plusieurs moyens adéquats (tels
que des ventilateurs, déflecteurs ou chicanes).
[0009] Ledit appareil de chauffage comporte en outre,
reliant tout en obstruant l'espace libre entre les deux en-
veloppes, la face avant de la première enveloppe et la
face avant de la deuxième enveloppe, une plaque pour-
vue de manière avantageuse d'une série de perfora-
tions permettant de canaliser et de favoriser la circula-
tion d'air, ladite plaque formant ainsi une partie de la fa-
ce avant de l'appareil de chauffage.
[0010] On entend par "appareil de chauffage", tout
dispositif de chauffage susceptible d'être présent dans
une pièce à chauffer, en particulier des appareils encas-
trables tels que des inserts et cassettes ou des poêles
comportant un raccord direct ou via une cheminée vers
l'extérieur de la pièce. Ces appareils de chauffage peu-
vent être réalisés en tout type de matériau (métal, acier,
fonte, etc.).
[0011] Dans le cas où l'appareil de chauffage est en-
castrable, la plaque comporte avantageusement un dé-
bordement extérieur de la face avant de la deuxième
enveloppe, ledit débordement pouvant servir de raccord
de l'appareil encastrable sur une structure portante tel
qu'un mur ou une cheminée ou pouvant cacher ledit rac-
cord.
[0012] Le raccord entre l'appareil de chauffage en-
castrable et sa structure portante étant réalisé par des
moyens adéquats connus de l'homme de l'art.
[0013] Les perforations ou orifices présents sur la pla-
que métallique peuvent avoir des formes diverses (ron-
des, carrées, rectangulaires, triangulaires, hexagona-
les, en forme de losange, d'étoile ou autres ou un mé-
lange d'entre elles) adaptées au goût esthétique du con-
sommateur.
[0014] La plaque comportant les perforations peut
être réalisée en tout matériau (métal, céramique, fonte,
etc.), dont la forme, l'épaisseur et l'aspect extérieur sont
adaptés aux autres matériaux des appareils de chauf-
fage de l'invention. Cette plaque peut notamment être
recouverte d'un émail vitrifié, d'une finition satinée très
résistante à la chaleur, d'une peinture ou d'une finition
par dépôt de graphite.
[0015] De manière avantageuse, des moyens tels
que des déflecteurs peuvent être prévus et disposés sur
ou sous ladite plaque perforée de manière à améliorer
la diffusion de la chaleur dans des directions privilégiées
de la pièce à chauffer, en particulier dans des directions
où elle ne serait pas susceptible de provoquer des per-
turbations susceptibles de gêner et d'empêcher la prise
d'air froid provenant de ladite pièce à chauffer.
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Brève description des figures

[0016] La figure 1 représente un insert ou cassette se-
lon l'état de la technique.
[0017] La figure 2 représente un insert ou casette se-
lon l'invention.

Description détaillée de l'invention

[0018] La figure 1 représente un appareil de chauffa-
ge selon l'état de la technique, qui comprend une pre-
mière enveloppe 2 autour d'un corps de chauffe 1, qui
est adaptée de manière à assurer la dissipation maxi-
male de la chaleur ainsi qu'une vision du feu et un rayon-
nement optimal. Avec ce corps de chauffe 1, l'appareil
de chauffage de l'invention comporte également diffé-
rents moyens de combustion adaptés au combustible
solide, liquide ou gazeux utilisé. L'appareil de chauffage
comporte également une seconde enveloppe 3 entou-
rant la première enveloppe 2, et laissant un espace pour
un déplacement d'air entre les deux enveloppes permet-
tant de récupérer la chaleur provenant du corps de
chauffe 1 et d'acheminer la chaleur vers la pièce à
chauffer où est disposé ledit appareil de chauffage.
[0019] Selon l'invention, et ainsi que représenté à la
figure 2, l'espace libre entre les deux enveloppes 2 et 3
est obstrué par une plaque 6 qui comporte des perfora-
tions 7 et 8 destinées à canaliser l'air chaud et l'air froid
qui circule dans l'espace entre les deux enveloppes. Le
flux d'air est ainsi mieux dirigé et sa vitesse du flux ac-
centuée. Ce phénomène provoque une sensation de
chaleur et d'augmentation du confort du consommateur
se trouvant dans la pièce à chauffer.
[0020] En outre, étant donné que l'espace entre les
faces avant des deux enveloppes 2 et 3 est essentiel-
lement obstrué par la plaque 6, l'air froid de convection
pénétrant dans l'appareil de chauffage par les perfora-
tions 8 de la plaque 6 est également mieux canalisé.
[0021] De tels appareils de chauffage sont habituel-
lement disposés dans la partie basse des pièces à
chauffer afin de favoriser le flux ascendant de la chaleur
vers celles-ci.
[0022] Selon l'invention, l'air ambiant, généralement
froid, est canalisé au niveau de la partie la plus basse
de l'appareil en pénétrant par les perforations ou orifices
calibrés 8 disposés sur la partie inférieure de la pièce
métallique ou en dessous de la pièce métallique.
[0023] Par un tel système, la sortie de l'air réchauffé
par les perforations ou orifices 7 situés sur la partie hau-
te de cette même pièce métallique 6 se fait ainsi de ma-
nière optimale.
[0024] Comme il apparaît à la Fig. 2, la plaque 6 peut
comporter un débordement extérieur 5 dépassant la fa-
ce avant de la deuxième enveloppe et pouvant servir de
raccord de l'appareil encastrable sur une structure por-
tante tel qu'un mur ou une cheminée ou pouvant servir
de structure décorative cachant un tel raccord (non re-
présenté sur les figures).

Revendications

1. Appareil de chauffage comportant une première en-
veloppe (2) entourant un corps de chauffe (1) et une
seconde enveloppe (3) entourant totalement ou
partiellement la première enveloppe (2) et laissant
un espace libre entre les deux enveloppes pour la
circulation d'air chaud et d'air froid autour du corps
de chauffe (1), caractérisé en ce qu'il comporte, re-
liant tout en obstruant l'espace libre entre les deux
enveloppes, la face avant de la première enveloppe
(2) et la face avant de la seconde enveloppe (3),
une plaque (6) pourvue d'une série de perforations
(7 et 8) pour la circulation d'air.

2. Appareil de chauffage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les perforations (7 et 8) sont de
formes ou de tailles différentes pour une circulation
d'air chaud et/ou d'air froid.

3. Appareil de chauffage selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que la plaque (6) est réalisée
en métal ou en fonte.

4. Appareil de chauffage selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
est encastrable.

5. Appareil de chauffage selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que la plaque (6) forme une partie
de la face avant de l'appareil de chauffage.

6. Appareil de chauffage selon la revendication 4 ou
5, caractérisé en ce que la plaque (6) comporte un
débordement (5) par rapport à la partie avant de la
deuxième enveloppe (3), ledit débordement étant
un raccord de l'appareil encastrable avec une struc-
ture portante telle qu'un mur ou une cheminée ou
une structure décorative cachant éventuellement
ledit raccord.

7. Appareil de chauffage selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce qu'il est un
poêle.

3 4



EP 1 111 308 A1

4



EP 1 111 308 A1

5



EP 1 111 308 A1

6


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

